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Gruyères; ensuite, elle dirigea les écoles ménagères de Gruyères et
de Romont, puis celle d'Estavayer-Ie-Lac. Entre temps, la Direction
cb l'Instruction publique l'avait appelée à l'aire partie du jury
d'examen pour les aspirantes au diplôme de connaissances ménagères.

Lorsque, en automne 1917, il fallut remplacer à la tête de

l'Institut du Sacré-Cœur, la rév. Sœur Amida Gendre, qui venait
d'accomplir les six années réglementaires, c'est à Sœur Bérarde que
le Conseil de la Congrégation confia la Direction de ce beau
Pensionnat de jeunes filles. Elle accepta généreusement cette tâche,

que les conditions créées par la guerre rendaient plus difficile. Sa

connaissance parfaite des deux langues française et allemande, sa

compétence spéciale en matière de ménage et de comptabilité, la
'Clarté de son esprit, la sincérité de son caractère et la bonté discrète
de son âme faisaient d'elle une supérieure des mieux qualifiées.
Toutefois la Providfcce, dont les desseins sont impénétrables, ne laissa

pas à Sœur Bérarde le temps de donner toute sa mesure. Au
printemps, une indisposition que Ton croyait peu grave exigea du repos.
Le diagnostic du médecin révéla bientôt la présence de la phtysie.
La pauvre malade dut se résigner à quitter son cher Institut pour
rentrer à IngenbohI, où elle vient de s'éteindre entourée des soins les

plus tendres, à l'âge de 48 ans. Tous ceux qui ont vu à l'œuvre cette
excellente religieuse Théodosienne, les élèves qui ont bénéficié de ses

leçons, les consœurs qu'elle a édifiées par son humilité de bon aloi,
lui garderont devant Dieu un souvenir fidèle et reconnaissant.

UNE NOTE

L'article intitulé : Une statistique intéressante, publié dans le numéro du

1er juin, en supposait un second, où l'auteur aurait montré comment sont organisés

les remplacements des instituteurs et des institutrices malades dans les principales

villes de la Suisse. Depuis la remise des deux articles, des modifications,

et surtout des améliorations, ont été apportées par les commissions scolaires,

notamment par la Commission scolaire de la ville de Fribourg, à la réglementation
des cas de remplacement pour cause de maladie. En ce moment, à cause du retard
de sa publication, la partie statistique de cette étude n'est plus parfaitement au

point. L'auteur nous ayant prié de retirer le second article, nous avons naturellement

acquiescé à son désir et nous remercions, à cette occasion, M. A. Bondallaz,
de sa collaboration à l'organe de la Société fribourgeoise d'Education.

La Rédaction.
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